
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 juin 2019 

 

Présents : Mmes POUYTES C,  RAYNAL M, Mrs ALQUIER J, BLANC B, CARBONNEAU R, FRAISSE B, ORTEGA R, REY P, 

SALVAGNAC JP, SNOECK A 

Procurations :  

Absents : GUILLOT F, PASQUIET M  

Secrétaire : RAYNAL M 

 

 

Monsieur le maire fait le compte rendu succinct du dernier Conseil Municipal qui date du 9 avril 2019 et demande son approbation. 
 
 

Monsieur le maire informe le conseil municipal que vu la dangerosité de la traversée du village sera réalisé une étude avec le CAUE et le 

Conseil Régional : résultat au cours de l’année. Pour commencer à réguler la vitesse aux entrées du village la vitesse affichée aux radars sera 

baissé à 30 km/h avec panneaux et panneaux rappel dans le village. 

Le conseil approuve à l’unanimité. 

 

Monsieur le maire informe le conseil municipal que la commune va récupérer des concessions abandonnées pour les redistribuées aux 

personnes ayant fait une demande de concession. Une étude d’implantation d’un columbarium pour recevoir les urnes funéraires est en cours.   

 

Monsieur le maire informe que l’agent KIM KUA qui était stagiaire va être titularisé.  

Pour la gestion du camping, nous avons embauché pour une durée de deux mois Chloé POUYTES.  

Comme l’année précédente  M. KIM SAN DARA sera embauché afin de travailler les samedis et dimanche pour l’entretien du village durant 

l’été.  

 

Le maire propose au conseil de délibérer afin de pouvoir signer une convention avec Alogéa pour la poursuite du dossier  et la répartition des 

couts d’études du «  quartier durable les condamines ». 

Le conseil approuve à l’unanimité. 

 

 

Le maire donne la parole à Me Amélie DEKKER qui demande une 2ème poubelle sous la place de la halle. Monsieur le maire signale que 2 

poubelles seront aussi installées Place de l’Ancoule avec des oliviers et des bancs dans les prochains jours. 

 

Monsieur le maire informe le conseil municipal que des travaux de dégagement de l’Alsou et de l’Orbieu sont prévu pour l’été (Enlèvement du 

gravier et des arbres)  

 

Séance levé à 19h30. 
 

 

 


